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DÉMARCHE FINANCIÈRE ET ACTIONNARIALE
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Gouvernance
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Désinvestissement :
• valorisation

• changement de conviction

• refus persistant de dialogue



LE GLOBAL COMPACT : LE SEUL CADRE NORMATIF

4

 est une initiative mondiale 
d’autorégulation unique dans 
l’Histoire (aujourd’hui 5’300 sociétés 

signataires, 20’000 en 2020 !)

 qui vise la Responsabilité Sociale 
des Entreprises, par l’alignement de 
leurs activités et stratégies sur 10 
principes universellement reconnus 
(couvrant les droits de l’Homme, le droit du 
travail, l’environnement et la lutte contre la 
corruption, voir annexe)

 qui exige en premier lieu la 
transparence et une information 
ouverte à tous. 

Lancé en janvier 2000, le Global Compact des Nations Unies :



PARTENARIAT FONDATION GUILÉ & GLOBAL COMPACT
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 Mémorandum qui donne à la Fondation 

Guilé un rôle de catalyseur pour aider les 

entreprises à mettre en œuvre les 10 

principes du Global Compact

 Lettre du Directeur du Global Compact, 

M. Georg Kell confirme cette collaboration 

et coopère au lancement des fonds Guilé

 Lettre du Secrétaire Général des Nations 

Unies, M. Ban Ki-moon, témoigne du rôle 

pionnier de la Fondation Guilé.

LÉGITIMITÉ



LES 10 PRINCIPES DU GLOBAL COMPACT
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Les 10 Principes du Global Compact déclarent qu’une entreprise 
devrait:

1.- promouvoir et respecter la protection du droit international relatif aux droits de 
l'homme;

2.- veiller à ne pas se rendre complice de violations des droits de l'homme;

3.- respecter la liberté d'association et reconnaître le droit de négociation collective; 

4.- éliminer toutes les formes de travail forcé ou obligatoire;

5.- abolir le travail des enfants 

6.- éliminer la discrimination en matière d'emploi et de profession;

7.- appliquer l'approche de précaution face aux problèmes touchant l'environnement ;

8.- entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en 
matière d'environnement ;

9.- favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de 
l'environnement;

10.- agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l'extorsion de fonds et 
les pots-de-vin.

DROITS DE L’HOMME

ENVIRONNEMENT

ANTI-CORRUPTION

NORMES DU TRAVAIL



ANALYSE DE L’EXHAUSTIVITÉ DE L’INFORMATION

Cette analyse cherche à définir la mise en œuvre de chaque principe tout au long du cycle 
de management selon 8 critères :

1) Comment l’entreprise décrit l’importance du principe (càd l’impact de ce principe sur les 

activités et la performance de la société dans toute sa chaîne de valeur) ?

2) A quel point l’entreprise émet un engagement vis-à-vis du principe (càd un engagement 

explicite et concret de sa responsabilité et de ses priorités) ?

3) Comment le principe est-il intégré à la stratégie de l’entreprise (càd son intégration 

concrète dans la politique d’entreprise et dans les processus) ?

4) Est-ce que les objectifs sont clairement définis (comment la société transforme son 

engagement en objectifs tangibles) ?

5) Est-ce que les mesures nécessaires sont correctement décrites (càd les actions mises en 

place pour s’assurer de l’intégration du principe dans les activités quotidiennes de la société) ?

6) Quels indicateurs de mesure de performance la société a-t-elle identifiés ?

7) Est-ce que le système de contrôle est en place (càd les procédures de surveillance, d’audit, 

de mesures de corrections) ?

8) Quel est l’impact des mesures prises (càd les résultats, performances, réussites ou échecs) ?
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ANALYSE DE CHACUN DES 10 PRINCIPES



ILLUSTRATION : PRINCIPE 3 SOCIÉTÉ « XYZ »

Alors que l’engagement de 
la société XYZ est très 
élevé car ce principe est 
d’une grande importance 
pour l’entreprise …

… elle ne fait part d’aucune 
stratégie pour l’intégrer dans sa 
politique d’entreprise, et ne 
dispose pas d’indicateurs pour 
évaluer la performance des 
mesures prises …

… ce qui ne permet donc pas 
aux parties prenantes de 
prendre acte de l’impact de la 
gestion de ce principe (aucun 
résultat, bon ou mauvais, n’est 
communiqué).
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ANALYSE DE LA QUALITÉ DE L’INFORMATION

Cette analyse cherche à définir si l’information délivrée par l’entreprise est crédible.

6 critères - à différentes pondérations - sont pris en compte pour juger de la qualité 
de l’information fournie :

1) l’accessibilité 15%
= est-ce qu’on trouve facilement les informations nécessaires

2) la clarté 15%
= est-ce que l’information est facile à comprendre et précise

3) la comparabilité 10%
= est-ce que l’information peut être analysée dans la durée et vis-à-vis des concurrents

4) l’exactitude 25%
= comment la société a collecté l’information pour qu’elle soit pertinente

5) la fiabilité 25%
= à quel point peut-on avoir confiance dans l’information / vérification

6) la rapidité 10%
= est-ce que le rapport est délivré assez tôt dans l’année avec une périodicité stable
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ANALYSE GLOBALE GUILÉ POUR CHAQUE ENTREPRISE

QUALITÉ DE L’INFORMATION

EXHAUSTIVITÉ DE L’INFORMATIONAnalyse envoyée 
1. au Président du Conseil d’Administration
2. au CEO 
3. aux responsables du Développement 

Durable.



CONCLUSION DU DIALOGUE AVEC GUILÉ : LES ATTENTES DE PROGRÈS

Présentation aux 
dirigeants

Analyse commune des 
problématiques

OUTPUT OUTCOME

PROGRÈS POUR 
PARTIES 

PRENANTES
+

VALEUR 
ACTIONNARIALE

Dialogue 
information

Dialogue 
stratégie

Résultat analyse Guilé
du CoP
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SOIT réels défis 
d’amélioration 

en interne

SOIT 
dichotomie 

entre réalité et 
information



REPORTING MENSUEL ET TRIMESTRIEL
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Mensuel (recto):
- Information financière;
- Commentaire de gestion.

Trimestriel (verso):
- Principaux dialogues 
menés;
- Quelques résultats plus 
spécifiques d’analyse des 
sociétés par rapport aux 
principes du GC.



REPORTING ANNUEL
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Rapport d’activités annuel:
DOCUMENT CONFIDENTIEL 
pour les clients de Guilé
- Explication sujets en votation 
aux AG, décisions de vote et 
résultats finaux des votes;
- Analyse des 10 principes du 
GC, points discutés au cours du 
dialogue avec les entreprises, 
personnes rencontrées, degré 
d’impact de cet engagement;
-Statistiques de votes et 
d’engagement sur l’année.



JOURNAL DE GUILÉ
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4 à 6 parutions annuelles:
- vecteur de communication 
public d’utilité « générale »
- exemples de pratiques 
responsables
- effort didactique d’explication 
des investissements 
socialement responsables et 
des initiatives globales pour un 
développement durable
- activités de la Fondation Guilé
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ANNEXES



de PURY PICTET & TURRETTINI & Cie S.A.
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INDEPENDANCE

 Société de gestion de fortune créée en 1996

 Equipe stable et associée à long terme

 Totale indépendance et liberté de jugement

 Processus décision simple et transparent

EXPERIENCE

 Gérants confirmés – 3 milliards sous gestion

 Expertise et capacité d’innovation importantes



CONTACTS

Dr. Melchior de Muralt dirige PPT Finance Durable. 

Acteur de la création d’Ethos – une des fondations pionnières de 
l’Investissement responsable – M. de Muralt est entre autres Vice-Président 
du Comité exécutif de Blue Orchard et Président du World Microfinance 
Forum Geneva.

Mme Doris Rochat Monnier dirige les Fonds Guilé.

Précédemment responsable de clientèle institutionnelle suisse romande chez 
IAM et ancienne Directrice marketing de Ferrier Lullin, a rejoint PPT afin de 
promouvoir l’Investissement Responsable et Durable auprès des caisses de 
pensions suisses.

DE PURY PICTET TURRETTINI & CIE S.A.

12, rue de la Corraterie Tel:    +41 22 318 81 55

Case Postale 5335 Fax:   +41 22 317 00 33

CH-1211 Genève 11 rochat@ppt.ch

Switzerland www.ppt.ch
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